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CONVOCATION  
 

Les citoyennes et les citoyens de la commune d'Ursy 
sont convoqués en assemblée communale 

 
Lundi 12 décembre 2016 à 20h00 

salle communale – Ursy           
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 
1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 30 mai 2016 
  (ne sera pas lu, il figure dans le journal d’information) 
 
2. Budgets 2017 
 2.1 Budget de fonctionnement 
 2.2 Budget des investissements 
   2.2.1 Participation communale à l’extension du réseau haut-débit Swisscom 
   2.2.2 Eclairage public, remplacement de luminaires 
   2.2.3 Aménagement d’un columbarium 
   2.2.4 Réfection de collecteurs d’eaux claires à Ursy     
 2.3 Rapport de la Commission financière 

2.4 Approbation 
 
3. Divers 
 
 
 
 
 
 
Les documents soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés sur le site 
www.ursy.ch ou à l’administration communale durant les heures d’ouverture du guichet. 
 
 
 

Le Conseil communal 
 



Le mot du Syndic 
 
Chers habitantes et habitants de la Commune d’Ursy, 

La parution du journal communal d’information est l’occasion de vous faire part de quelques 
informations et de vous communiquer l’état de la situation des projets importants en cours. 

La législature 2016-2021 est bien lancée. Afin d’équilibrer la charge de travail entre les membres 
de l’exécutif, la répartition des dicastères a été revue et après une période d’adaptation, ce qui 
est tout à fait normal, les nouvelles et nouveaux élus ont repris les dossiers en cours. Sur le plan 
de l’organisation, la création d’un service technique communal était nécessaire. Cela demande 
aussi de s’adapter afin d’avoir une répartition claire des tâches et des responsabilités. La période 
de rodage est terminée et après quelques ajustements, la situation permet d’être encore plus 
efficace et de satisfaire aux attentes de la population mais aussi des différents secteurs ou 
instances de la commune. 

Avec la naissance, le 9 mai 2016, du petit Noah Berger de Vuarmarens, notre commune a franchi 
le cap des 3'000 habitants. A l’occasion de la célébration de la Fête nationale 2016, nous avons 
eu le privilège de fêter officiellement le franchissement de ce cap en présence de la famille de 
Noah qui est entré dans l’histoire de notre commune dès sa naissance. Les constructions en 
cours et les parcelles encore à construire font que la population de notre commune devrait se 
stabiliser à moyen terme aux alentours de 3'500 habitants. L’élaboration d’un nouveau PAL (Plan 
d’aménagement local) avec sa procédure longue et compliquée ne pourra débuter avant que le 
plan directeur cantonal soit validé. Pour la Commune d’Ursy, il s’agit cependant de procéder à 
l’harmonisation du PAL suite à la fusion de 2012. Le développement futur de notre commune est 
l’affaire de tous et la population sera préalablement consultée avant de prendre des options 
stratégiques. 

Concernant les projets en cours, je me permets de citer celui de notre futur complexe scolaire. 
Après avoir réglé la question du recours, le chantier a pu démarrer en juillet. Tout se déroule 
selon le planning revu et les bâtiments pourront accueillir les premiers élèves lors de la rentrée 
d’août 2018 au plus tard. La cérémonie simple mais émouvante de la pose de la première pierre 
a eu lieu le 14 octobre dernier en présence des élèves du cercle scolaire. Ceux-ci ont enfoui sous 
le bâtiment principal quelques objets et pensées qui, s’ils sont découverts un jour, rappelleront 
l’école du 21ème siècle. A ce jour, aucune mauvaise surprise n’est à relever. Cela signifie que, 
sans imprévus, le budget accordé pourra être tenu. 

Le carrefour du quartier « Derrière la Grange » est pratiquement terminé. Les abris de bus seront 
posés prochainement et les bus des TPF s’arrêteront dès le début janvier 2017. Les accès aux 
deux routes communales Bois du Mont et Derrière la Grange sont nettement améliorés. La 
dernière couche de bitume sera posée en 2017. 

L’aménagement de la chapelle mortuaire arrive aussi à son terme et sera fonctionnelle au début 
de l’année 2017. 

Dans le journal d’information de mai 2016, je remerciais les Conseillers communaux qui avaient 
décidé de se retirer. Notre ancien vice-syndic Monsieur Jean-François Calame en faisait partie. 
Quelle ne fut pas notre stupeur et notre tristesse lorsque nous avons appris son décès suite à un 
accident de travail. A son épouse, à ses enfants et à toute sa famille, j’adresse, au nom de toute 
la population de notre commune, une pensée toute particulière ainsi que des sincères 
condoléances.  

Notre commune a une vie associative très riche avec des sociétés culturelles et sportives très 
dynamiques ainsi que des groupements ou associations organisant régulièrement des 
manifestations. Je vous encourage et vous incite à participer, dans la mesure du possible, à ces 
rencontres organisées tout au long de l’année. La cohésion communale passe aussi par de tels 
moments sympathiques. 

La fin de l’année 2016 approche. Au nom des autorités communales et en mon nom personnel, je 
vous souhaite de belles fêtes et je vous adresse des vœux de santé et de bonheur pour la 
nouvelle année. 

         Philippe Conus, Syndic 
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Investissements 2017 (point 2.2 de l’ordre du jour) 

1. Participation communale à l’extension du réseau haut débit de Swisscom –
CHF 290'000.00

Lors de la dernière assemblée communale, en mai 2016, le Conseil communal avait 
donné une information à ce sujet. La variante d’extension par voie souterraine est 
privilégiée afin que toutes les habitations de la commune puissent bénéficier des 
mêmes services et fonctionnalités. Selon les discussions avec les représentants de 
Swisscom, une participation se situant entre CHF 65'000.00 et CHF 100'000.00 a été 
avancé. Après des investigations plus poussées, il s’avère que les travaux à effectuer 
sont beaucoup plus importants que prévus. C’est la raison pour laquelle, la 
participation définitive et forfaitaire de la commune est de CHF 290'000.00. Malgré 
cette augmentation, le Conseil communal est d’avis d’entreprendre ces travaux. 
Aucune autre solution n’est en mesure de fournir un service à l’ensemble des villages 
de la commune. 

2. Eclairage public, remplacement de luminaires – CHF 50'000.00

Dans le cadre du programme d’économie d’énergie et des coûts, le Groupe E propose 
le remplacement des luminaires au sodium par de la technologie LED. Ce changement 
permettra d’économiser au minimum 50% d’énergie. Pour chaque luminaire remplacé, 
le Groupe E apporte une contribution de CHF. 300.00. Sur le territoire de la Commune 
45 luminaires répondent aux critères de l’assainissement de l’éclairage public. 
Soucieux de poursuivre l’effort d’économie d’énergie et des coûts, le Conseil 
communal propose cet investissement. La charge pour la Commune est devisée à 
CHF. 50'000.00. 

3. Réfection de collecteurs d’eaux claires à Ursy - CHF 460’000.00

Le Service des Ponts & Chaussées du canton de Fribourg procède à l’assainissement 
des routes cantonales traversant les localités en posant notamment un tapis phono-
absorbant. En 2017, le tronçon allant du départ du Chemin des Pignets sur les hauts 
d’Ursy à Vuarmarens (ancien magasin) sera réfectionné. Plusieurs collecteurs 
communaux d’eaux claires doivent être changés ou redimensionnés. Ces collecteurs 
se trouvent sous la route cantonale. Afin de limiter les coûts, il serait judicieux de 
procéder à ces travaux simultanément à la réfection de la route. En plus et en 
prévision de la mise en séparatif du réseau supérieur du village d’Ursy, deux 
traversées de la route cantonale sont prévues dans cet investissement. Un montant de 
CHF 50'000.00 est aussi inclus pour les travaux routiers à la charge de la commune 
(arrêts de bus et bordure). 

4. Aménagement d’un columbarium au cimetière – CHF 31'000.00

Le nombre de places à disposition n’étant plus très nombreux, l’aménagement d’un 
nouveau columbarium au cimetière est nécessaire. Le projet prévoit 38 places 
supplémentaires. Du montant de CHF 31'000.00, la participation de la Commune de 
Montet s’élève à CHF 3'651.45. La charge nette pour notre commune est de 
CHF 27'438.55. 



Activités du Conseil communal de janvier à avril 2016 
 

 Participé aux cours d’introduction des élus communaux  

 Poursuivi avec Swisscom l’étude du déploiement d’internet à haut-débit pour tous 
les villages de la Commune 

 Participé aux assemblées des communes fribourgeoises le 30 juin et le 5 
novembre 

 Invité et reçu M. Tille, conseiller technique du BPA, pour identifier les divers 
endroits dangereux du réseau routier communal dans le but d’améliorer la 
sécurité 

 Créé de nouveaux passages pour piétons à Ursy et Vuarmarens avec l’autorisation 
du SPC 

 Marqué des « cédez le passage » au « Chemin du Soleil » et du « Chemin En Vily » 
à Ursy 

 Mis en route les travaux d’aménagement de la chapelle mortuaire 

 Vendu 9 parcelles à bâtir du quartier « Derrière la Grange » 

 Pris acte de l’effectif scolaire pour la rentrée 2016/2017 : 
-classes enfantines 84 élèves     -classes primaires 288 élèves 

 Organisé la fête nationale et reçu l’oratrice du jour Mme Nathalie Falcone 

 Accueilli officiellement le 3’000ème  habitant de la Commune 

 Poursuivi l’étude de la modification du PAL  

 Suivi les travaux d’aménagement du carrefour « Derrière la Grange » - « Bois du 
Mont » 

 Réceptionné les travaux de réfection de la  « Route de Blessens » à Vauderens 

 Débuté les travaux de construction du nouveau complexe scolaire le 11 juillet 

 Organisé et participé à l’évènement « Première pierre » du complexe scolaire  

 Préavisé les demandes de naturalisation 

 Augmenté le nombre de plages d’accueil de l’ extra scolaire(AES) avec 
l’autorisation du Service de l’Enfance et de la Jeunesse 

 Engagé une nouvelle collaboratrice pour l’AES 

 Nommé M. Cédrik Charrière, Mme Catherine Conus Wyss et Mme Anne Pachoud 
nouveaux membres de la commission scolaire 

 Reçu et accompagné le contrôleur du Service des denrées alimentaires pour le 
contrôle du réseau d’eau potable 

 Débuté les travaux d’aménagement de la zone d’activités  « Les Terraux » 

 Participe aux assemblées de budget des diverses associations de communes 

 Elaboré les budgets de fonctionnement et d’investissement 2017 

  Convoqué les citoyens et citoyennes concernés pour le recrutement des pompiers 

 Entouré M. Joseph Richoz, Mme Jeanne Deschenaux et Mme Yvette Berney à 
l’occasion de leur 90ème anniversaire 

 Invité et reçu les nouveaux habitants de la Commune le 3 décembre 
 



Calendrier de l’envoi des taxes communales et impôts 
2017 

 
 
 
 
 

   

Désignation Mois Échéance 

Contribution immobilière Avril 2017 31.05.2017 

 

Eau – Epuration 

 
Avril 2017 

Acompte 50 % 
31.05.2017 

Taxes déchets 1/2017 Juin 2017 31.07.2017 

   

Impôts acomptes 2017 Juin 2017 

 

31.07.2017 avec 
escompte ou  

9 tranches de juillet 
2017 à mai 2018 

Impôt sur les chiens Juillet 2017 31.08.2017 

Taxe non pompier Septembre 2017 31.10.2017 

Eau – Epuration 

 
Novembre 2017 

Solde 
31.12.2017 

Taxes déchets 2/2017 Décembre 2017 31.01.2018 

 

   La caisse communale reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

   Sophie Progin            finances@ursy.ch         021/909.59.57 

   Magali Rohrbasser    magali.rohrbasser@ursy.ch      021/909.08.43 
  



Raccordement au réseau d’eau potable 
Tout raccordement au réseau communal d’eau potable ou de l’AGSO (Association 
Glâne-Sud-Ouest) doit faire l’objet d’une demande écrite à la Commune. 
 

 

Avis aux propriétaires raccordés au réseau d’eau 
potable  
Les propriétaires raccordés au réseau communal d’eau potable 
ou de l’AGSO sont invités à signaler au moyen d’un piquet de 
couleur l’endroit où se trouve la vanne d’entrée privée. 
 
Cela évitera, surtout l’hiver, des recherches difficiles de la prise 
d’eau en cas de problème. 
 
En cas de non signalisation, les frais de recherche seront 
facturés au propriétaire. 
 
Pour rappel -  article 16 du règlement relatif à la distribution de l’eau potable : 
 
« Il est interdit à l’abonné de déplomber ou de démonter le compteur ou de modifier 
les vannes et la prise d’eau sans l’accord préalable de la commune. 
 
L’abonné ne peut disposer en sa faveur ou en faveur d’un tiers d’un raccordement 
entre la conduite principale et le compteur. 
 
Les frais de réparation ou de remise en état des installations détériorées, 
endommagées ou déplacées sans autorisation sont à la charge du propriétaire de 
l’immeuble. » 
 
Le Conseil communal vous remercie de votre collaboration. 
 

 

Chiens  
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de laisser son chien errer sur le 
territoire communal. 
 

 
Par ailleurs, le détenteur d’un chien veillera à annoncer au contrôle des 
habitants de la commune son inscription et toute modification le 
concernant (changement d’adresse, décès, etc.). 



Entretien hivernal – déneigement 
 
Sur les routes communales, notre service d’édilité assurera, dans la mesure du 
possible, la praticabilité du réseau de 06h00 à 22h00. Il sera donné priorité aux 
principaux axes de communication.  
 
Dans un but économique et écologique, le salage sera effectué avec parcimonie. 
Dans les quartiers, seules les routes collectrices ou présentant une déclivité 
importante seront salées. 
 
 
 
Informations importantes à retenir : 
 
 Le personnel communal et les entreprises mandatées par la commune ont pour 

mission de déblayer les chemins, les places et les trottoirs appartenant à la 
commune et au domaine public.  
 

 Tout le reste, soit places et chemins privés sont de la compétence des 
propriétaires qui doivent prendre eux-mêmes, et à leurs frais, les dispositions 
nécessaires pour évacuer la neige.  

 
et d’autre part,  
 
 Le propriétaire d’un fonds riverain d’une route communale est tenu de recevoir la 

neige rejetée sur celui-ci à l’occasion du service hivernal. 
 

 Lors du déblaiement des routes, la commune n’est pas tenue de procéder à 
l’enlèvement des amas de neige accumulés devant les entrées, les places de 
parc  et autres aménagements des propriétés privées.  

 

Barrières à neige : 
Le personnel communal est dans l’impossibilité de 
poser des barrières à neige sur l’ensemble du 
réseau. En cas de forts vents, il y aura toujours des 
congères à certains endroits.  

 
 
Veuillez tout mettre en œuvre pour faciliter l’entretien hivernal de notre réseau routier 
et respecter le balisage mis en place pour le déneigement (piquets à neige). Merci 
par avance de votre compréhension. 



Obligation de permis de construire 
Police des constructions 
 

 
Nous vous rappelons que les constructions et 
installations nécessitant des travaux, destinées à être 
permanentes et rattachées au sol sont soumises à 
l’obligation de permis. Cette obligation peut également 
s’étendre à certaines constructions mobilières, même 
facilement démontables, ainsi qu’à des changements 
d’affectation sans travaux. D’un autre côté, certaines 
constructions de peu d’importance, qui sont pourtant 
fixées au sol, sont dispensées de permis en vertu du 
droit cantonal.  
 
En effet, régulièrement, des travaux non conformes sont constatés. Différents 
types de situation peuvent se présenter : 
 

 Les travaux ont été effectués sans qu’une procédure de permis ait été initiée 
ou avant la délivrance du permis ; 

 Les travaux ont été réalisés alors que le permis a été refusé ; 
 Les travaux ne sont pas conformes au permis qui a été délivré. 

 
La collectivité se doit de réagir en cas de non respect de la loi, des plans en vigueur 
et des autorisations octroyées. En cas de non respect, une dénonciation est possible 
auprès de la Préfecture de la Glâne, en application de l’art. 167 LATeC.  
 
Au terme des travaux de construction ou rénovation, un permis d’habiter doit être 
délivré par le Conseil communal après contrôle des travaux réalisés. Dès lors, si 
vous êtes concernés par la réalisation de travaux non conformes ou en cas de doute 
à ce sujet, nous vous invitons à contacter l’administration communale pour la mise 
en conformité des travaux réalisés.  
 
La liste des objets soumis à l’obligation de permis, selon la procédure 
ordinaire ou simplifiée figure dans les articles 84 et 85 ReLATeC (règlement 
d’exécution de la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions.  
 
Nous vous rappelons, ci-après, la liste des objets qui doivent être soumis à la 
procédure simplifiée, soit : 
 

 Les murs de soutènement d’une hauteur maximale de 1.20 m. par rapport au 
terrain naturel et les murs de clôture ;  

 Les travaux d’entretien, de réparation, de rénovation de façades et de toitures 
qui modifient sensiblement l’aspect de l’ouvrage ;  

 Les changements d’affectation de locaux et les modifications d’installations 
qui ne nécessitent pas de travaux ni ne sont susceptibles de porter atteinte à 
l’environnement ; 
 

  



 Les changements de système de chauffage, y compris les travaux 
nécessaires à l’aménagement de la nouvelle installation ;  

 Les installations sanitaires ;  
 Les installations solaires d’une surface maximale de 50 m2 ;  
 Les déblais et remblais d’une hauteur maximale de 1.20 m. par rapport au 

terrain naturel et dont la surface n’excède pas 500 m2 ;  
 Les panneaux et autres supports destinés aux réclames, sous réserve de l’art. 

84 let. i ;  
 Les distributeurs automatiques ;  
 Les autres constructions et installations de peu d’importance qui ne sont pas 

utilisées ni utilisables pour l’habitation et le travail, telles qu’antennes de radio, 
abris pour petits animaux, garages, couverts à voitures ou places de 
stationnement, cabanes de jardin, couverts, jardins d’hiver non chauffés, 
biotopes, piscines privées. 

 

 

 
 

 

Ramonage 
 
Nous vous rappelons que le concessionnaire agréé est : 
 

- François Helfer, maître ramoneur à Romont, pour tous les 
villages de la Commune d’Ursy 

 
Merci de réserver un bon accueil aux ramoneurs.  

 

 

 
 

 

Déménagement à l’intérieur de la commune 
 
En cas de déménagement à l’intérieur de la 
commune, nous vous prions d’annoncer votre 
nouvelle adresse auprès de l’administration 
communale. 
 
 
Les propriétaires sont tenus d’annoncer leurs locataires auprès du contrôle des 
habitants. 
 



Entretien des haies et des arbres 
 

Chacun a le droit d’entourer sa propriété d’une haie, destinée à protéger une certaine 
intimité ou tout simplement verdir le site.  
 
Comme toute végétation, ces haies demandent un certain 
entretien. Les propriétaires ont l’obligation de procéder à 
l’émondage des arbres et arbustes et de tailler les haies vives 
bordant les voies publiques jusqu’au 1er novembre de chaque 
année.  
 
Le Conseil communal rappelle les dispositions des articles de la loi : 
 

 Sur les tronçons rectilignes, les branches des haies vives doivent être 
distantes d’au moins 1.65 m du bord de la chaussée le long des routes 
publiques. Elles doivent être taillées chaque année, avant le 1er novembre. 
 

 Elles ne doivent pas s’élever à plus de 90 centimètres au-dessus du niveau de 
la chaussée. 

 
 Dans les courbes et à leur approche, les plantations sont interdites à l’intérieur 

des limites de construction, lorsqu’elles constituent un obstacle pour la 
visibilité des usagers. 
 

 Aucun arbre ne peut être planté, sur les fonds bordant une route publique, à 
une distance inférieure à 5 m. du bord de la chaussée. Les branches qui 
s’étendent sur la route doivent être coupées jusqu’à la hauteur de 5 m. au-
dessus de la chaussée.  

 
 

Objets naturels 
 

Les objets naturels existants (arbres, haies, vergers à haute tige, cordons boisés) 
sont protégés sur l’ensemble du territoire communal.  

Ces objets doivent être maintenus et entretenus par les propriétaires. Ils ne peuvent 
être abattus que pour des raisons suivantes : 

- Sécurité, maladie, destruction par force majeure, conflit avec un projet de 
construction, intérêt public. 

Les propriétaires doivent demander l’autorisation du Conseil communal avant 
d’abattre un objet naturel. Le Conseil communal décide des éventuelles mesures de 
compensation.    



Sapins de Noël 
 
La corporation forestière Glâne-Farzin organise la vente des sapins de Noël de la 
région : 
 

Les samedis 10 et 17 décembre 2016 de 8h30 à 11h30 
 
Lieu : centre forestier de Combloney, Romont 
 
Itinéraire :  
A la sortie de Romont prendre direction Payerne 
En face du PAA, prendre la route militaire 
Au milieu de la montée après environ 700 mètres,  
prendre à droite la petite route goudronnée 
Arrivée au centre forestier de Combloney 
 
 

 
 
 

 

 

First Responders 
 
Formé au BLS-AED (réanimation et défibrillation), le premier répondant est un maillon 
important dans la chaîne des secours. Les gestes qu’il pratique avant l’arrivée de 
l’ambulance sont d’une importance capitale pour les chances de survie d’un patient en 
arrêt cardiaque. 

Le principe de ce concept est de créer un réseau de premiers répondants couvrant 
l’ensemble du canton afin de pouvoir réagir au plus vite lors d’un arrêt cardiaque en 
attendant les secours médicalisés.  

Intéressé à devenir premier répondant ? Toutes les informations sous : 
www.fribourgcoeur.ch  

La commune soutient ce projet. En cas d’intérêt, n’hésitez pas à vous inscrire auprès de 
l’administration communale d’ici au 15 janvier 2017. 



1er août/Résultats concours de lâcher de ballons 
 
 
Ballon lâché par : Destination : 
 
1) Gobet Clémence, Orsonnens Suisse, Seewis  
2) Pache Emma, Gillarens  Suisse, Sustenpass  
3) Oliveira Ema, Vauderens Suisse, Gadmen   
 

 

 

Anniversaires – 90 ans  
 

En cette deuxième partie de l’année 2016,  
 
Monsieur Joseph Richoz de Bionnens 
Madame Jeanne Deschenaux d’Ursy 
Madame Yvette Berney de Vauderens  
 
ont fêté leur nonantième anniversaire entourés des autorités communales.  
 
Nous leurs adressons encore toutes nos félicitations, nos meilleurs vœux de 
bonheur, de santé et la suite d’une retraite heureuse.  
 

 

 

 Cartes journalières CFF 
 
 
2 cartes journalières CFF sont à disposition à 
l’administration communale aux différents tarifs suivants : 
 
 

Fr. 40.00 pour les citoyens de la commune 
Fr. 45.00 pour les personnes de l’extérieur 

 
 
Ces titres de transport sont valables sur toutes les lignes CFF, sur la quasi-totalité 
des lacs ainsi que sur les réseaux urbains et des automobiles postales. 
Un calendrier vous informe de la disponibilité de ces cartes sur notre site internet 
www.ursy.ch.   
 
La réservation s’effectue uniquement auprès de l’administration communale, par 
téléphone, par email ou au guichet. 
 



1er août 2016 
 
Avec la naissance, le 9 mai 2016, du petit Noah Berger de Vuarmarens, la 
commune d’Ursy a franchi le cap des 3000 habitants. 
 
A l’occasion de le la célébration de la Fête nationale 2016, le 31 juillet dernier, nous 
avons eu le privilège de fêter officiellement le franchissement de ce cap en 
présence de la famille de Noah.  
 
 

 
 
 
 
 
Remise du diplôme 
du 3000ème habitant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec la participation 
de la Fanfare 
paroissiale d’Ursy 
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Première pierre du nouveau complexe scolaire  
 

Le vendredi 14 octobre dernier a été une journée importante pour les enfants du 
cercle scolaire d’Ursy-Montet car ils ont pu assister à la cérémonie de pose de la 
première pierre de leur futur complexe scolaire. 

 

En début d’après-midi, les quelques 320 enfants de 2H à 8H ont pris place sur les 
gradins devant la buvette du foot accompagnés des enseignants, des autorités 
communales et scolaires ainsi que des représentants des entreprises et des 
mandataires œuvrant sur ce chantier impressionnant. Ils ont tout d’abord écouté les 
allocutions de M. Philippe Conus, Syndic d’Ursy, et de M. Jean-Marc Ruffieux 
architecte. M. Conus a fait un bref historique des étapes qui ont amené à la décision 
de rassembler toutes les classes au même endroit. Il a également relevé le côté 
symbolique de la première pierre et du message adressé aux générations futures. 
M. Ruffieux a quant à lui 
présenté les bâtiments en 
expliquant les matériaux qui 
seront utilisés. Il a surtout insisté 
sur les quelques 500 arbres 
provenant des forêts de la région 
qui constituerons l’ossature des 
bâtiments. Ces petits discours 
ont été agrémentés par des 
chants des enfants. 

Mme Françoise Chevalley, 
responsable d’établissement, 
aidée par des élèves de 8H, a 
ensuite, présenté une partie des 



productions que les enfants ont réalisées pour le message aux générations futures. 
Un grand merci à tous les enfants et à leurs enseignants qui ont une fois encore fait 
preuve de beaucoup d’imagination.  

Certains se sont penchés sur l’évolution de l’école et ont choisi de mettre des objets 
contemporains. D’autres ont laissé leurs empreintes sur un pull de chantier. D’autres 
encore ont mis des photos de leur classe ou de leur école. D’autres enfin ont imaginé 
et dessiné l’école de leurs rêves. Tous ont pris du temps et surtout du plaisir à 
préparer ces messages pour les générations futures. Tous ces documents ont été 
mis dans un tube avec les journaux du jour et un rapport technique des bâtiments. 

Tout ce petit monde s’est ensuite 
déplacé en direction du chantier 
avec en tête du cortège le tube 
contenant les précieux 
messages.  

Une fois que tous les enfants 
eurent pris place sur le chantier à 
l’emplacement sécurisé que les 
ouvriers du chantier avaient 
préparé avec soin, la cérémonie 
proprement dit a pu se dérouler. 

Le tube a été déposé dans le trou aménagé dans les fondations du bâtiment principal 
par deux enfants, puis il a été recouvert de béton par la responsable d’établissement, 
le syndic et le président de la commission de construction. La cérémonie s’est 
achevée par la célèbre chanson : « Sacré Charlemagne ». 

Pour terminer les enfants sont retournés sur les gradins où un goûter leur a été servi 
alors que les invités ont profité d’échanger autour d’un verre et d’une petite agape. 

Nul doute que cet 
événement qui marquait 
le début officiel de la 
construction de leur école 
restera gravé dans les 
mémoires des élèves de 
notre cercle scolaire. 
Mais, si l’émotion était 
bien visible sur les jeunes 
frimousses des enfants, 
on peut affirmer que de 
nombreux adultes ont 
aussi été émus par cette 
belle cérémonie.            Photos : Primula Bosshard 

 



Repas à domicile 
 
Toute personne au bénéfice de l'AVS ou de l'AI, ainsi qu’en incapacité temporaire de 
confectionner son repas et n'ayant pas d'autre personne apte à le faire dans le 
ménage (sur présentation d'un certificat médical) peuvent bénéficier des repas à 
domicile. 
La passation des commandes se fait auprès du Service des repas à domicile de la 
Glâne-Sud : 
 

Téléphone n° 021/909.02.59   Mardi et Vendredi matin de 08h30 à 09h30. 
 

 

Service de puériculture – Conseil aux parents 
 

 
Ursy - Ancien bâtiment scolaire  

(au sous-sol) 
14h00 – 16h00 

 
 

Dates des consultations 2017 
 

Vendredi   13 janvier  Vendredi 7 juillet 
Vendredi   3 février  Vendredi 4 août 
Vendredi 3 mars  Vendredi 1er septembre 
Vendredi  7 avril   Vendredi 6 octobre 
Vendredi 5 mai   Vendredi 3 novembre 
Vendredi  2 juin   Vendredi  1er décembre 

 
 

Merci de prendre rendez-vous au 026/652 98 54 
 

Subsides pour la réduction des primes à 
l’assurance-maladie en 2017 
 
 
Des informations détaillées sur l’octroi des subsides à l’assurance-maladie peuvent 
être obtenus auprès de : 
 
- l’administration communale au 021 909 59 41 
- de la Caisse cantonale de compensation AVS au 026 305 45 00 
- sur le site de la caisse cantonale de compensation AVS www.caisseavsfr.ch/rpi 

Des formulaires de demande sont également à votre disposition auprès de 
l’administration communale. 



Ramassage des déchets ménagers et 
encombrants 
 
 
Le Conseil communal étudie la possibilité de mettre en place un 
service payant pour le ramassage à domicile des déchets ménagers 
et encombrants. Ce service serait destiné aux personnes à mobilité réduite et aux 
retraité(e)s de la Commune.  
 
Nous désirons avoir un aperçu de la demande potentielle en ce qui concerne cet 
éventuel ramassage. Nous remercions les personnes concernées (retraité(e)s et 
personnes à mobilité réduite) de bien vouloir remplir le sondage ci-après et de le 
retourner d’ici le 31 décembre 2016 à l’administration communale d’Ursy. 
 
 
 

Administration communale d’Ursy 
Case postale 100 – 1670 Ursy / commune@ursy.ch 

 
 
 
____________________________A découper______________________________ 
 
 
 
Nom : ………………………………  Prénom :………………………………… 
  
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
 
 

o Je suis intéressé(e) à la mise en place d’un service payant pour le ramassage 
à domicile des déchets ménagers et encombrants ; 
 
Fréquence des ramassages : une fois par mois 
 
 

o Je ne suis pas intéressé(e)  
 
 
Tarif déchets ménagers :  Fr. 25.00 par ramassage 
 
Tarif objets encombrants : en fonction du volume et du poids 
 
Le coût de l’élimination (Fr. 040/kg) est en plus du coût du service de ramassage 
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MARCHE D’AUTOMNE 2016 

Un GRAND MERCI à toutes nos fidèles personnes bénévoles pour leur travail tout au long de la 
journée. 

MERCI également  à vous tous qui, comme chaque année, êtes nombreux à participer à cette 
belle journée. 

Nous félicitons les gagnants du tirage au sort : 
Clarisse Solon,   Thierry Pfister,    Sandy Eberlin. 

 
 

Rendez-vous le  30 septembre 2017 pour notre procha ine éd i t ion.  

 

 

Nous vous rappe lons que vous t rouvez toutes les  in format ions                  
sur  notre s i te  :  

www.ursysan ime.ch 

 

NOS PROCHAINES MANIFESTATIONS :  

Décembre 2016 Fenêtres de l’Avent dans toute la Commune 
01 avril 2017 Bourse de printemps 
17 avril 2017 Course aux oeufs         
30 septembre 2017 Marché d’automne 
07 octobre 2017 Bourse aux vêtements  
Décembre 2017 Fenêtres de l’Avent dans toute la Commune 
 
 
Le comité  d ’ «  Ursy s ’An ime »  se ré jou i t  de vous rencontrer  
nombreux lors  des procha ines act iv i tés  et  vous adresse ses 
mei l leurs vœux pour 2017.  

	

	

	

	

	

	



3 – 2 – 1 C’est parti !!! 

A la garderie autogérée La Coccinelle. 
 
Véronique et Susana accueillent vos enfants de 2 ans révolus. 
Sur inscription. Prix 45fr. par mois pour 4 demi-jours. 
Le mardi matin et le vendredi matin de 8h45’ à 11h15’ 
 
A la garderie, chaque enfant peut faire des expériences complémentaires à celles 
faites à la maison : pour cela plusieurs activités lui seront proposées (dessins, jeux, 
rondes, chants, bricolages, etc.) 
Ce sera aussi l’occasion d’apprendre à vivre en groupe, au milieu des autres enfants. 
Le monde des relations avec ses égaux est très différent de celui de la maison. Il 
apprendra à partager, à attendre son tour, à demander quelque chose pour les 
autres…. 
Tout ceci dans un lieu adapté et une ambiance très agréable. 
 
Responsable : Véronique Neuhaus Ch. de la Croix 50, 1674 Vuarmarens 
Téléphone : 021.909.56.21   Portable :    079.516.49.39 
 
Vous avez aussi la possibilité de placer votre enfant en cas d’urgence ou de 
dépannage si la place le permet pour 15fr. la demi-journée ; il suffit de me contacter. 

 
 

 

 
 

 
La maternelle de France, Fabienne et Sophie 

Dès 3 ans 
 
Groupe 1 TURLUTUTU 
 
Lundi 08h30-11h30 
Jeudi 13h30-15h30 

Goupe 2 SAPERLIPOPETTE 
      

Lundi 13h30-15h30 
Jeudi 08h30-11h30 

Et nouveau 
le MERCREDI MATIN 

de 8h45-11h15 
(dès 2,5 ans) 

Matinée unique ou en complément d’un groupe 
      

France Blanc-Mommer, éducatrice dipômée, 1675 Vauderens 

        079 / 252.74.29 
Mail : blancmommer@bluemail.ch 



 

 

A la découverte de notre terroir et de nos traditions 

 

En 2017, les Jeunes Chambres Internationales et les offices du tourisme fribourgeois vont 
lancer un site internet qui permettra aux habitants de notre canton : particuliers, artisans ou 
petites entreprises de proposer des activités à des touristes ou des visiteurs de la région en 
quête d’échange et d’authenticité. L’objectif étant de faire découvrir et de mettre en valeur 
les spécificités locales : gastronomie, terroir, traditions, lieux d’intérêt. L’Office du Tourisme 
de Romont et sa région est donc à la recherche de personnes motivées à faire découvrir 
leur passion ou leur métier (min. 4 fois par année), particulièrement : 

- Des agriculteurs/éleveurs : pour une visite découverte de leur exploitation (possibilité 
de dégustations des produits fabriqués, etc.), balade à dos d’âne, à cheval, etc. 

- Des artisans boulangers, fromagers, bouchers : pour une visite découverte de leur 
activité ou un cours d’initiation à la fabrication d’un produit d’origine fribourgeoise (ex. 
la meringue, le gruyère, le jambon de la borne, etc.) 

- Des particuliers passionnés par leur région : pour des balades accompagnées, des 
visites des lieux emblématiques de leur village, des visites thématiques 
(botanique/champignons…) 

- Des pêcheurs ou des chasseurs prêts à faire découvrir leur activité 
- Des passionnés ou des artistes : pour des cours de photos, des cours de peinture, 

etc. avec pour thème de fond un joli lieu de notre région. 
- … 

 

Nous ne cherchons pas uniquement des professionnels, car nous sommes persuadés que 
vous avez tous d’innombrables choses à partager et à faire découvrir !  

 
Renseignements et inscriptions auprès de l’Office du Tourisme de Romont et sa région, 
Eliane Celeschi, 026 651 90 55, eliane@romontregion.ch.  



                                                         
 

Horaire de fin d’année 
 
 
  Déchetterie 
 
      

La déchetterie communale sera fermée 
 
 

Samedi 24 décembre 2016  Samedi 31 décembre 2016 
      
 

Ouverture selon l’horaire habituel : 
   Les vendredis 23 décembre et 30 décembre  

 
Dès le 3 janvier 2017 ouverture selon l’horaire habituel : 

 
Mercredi 15h00 à 18h00 en hiver 

15h00 à 19h00 en été (selon changement d’heure) 
Vendredi 13h30 à 17h00 
Samedi 09h00 à 11h45 
 
 
 
  Administration communale 

 
 

L’Administration communale sera fermée du : 
 

Lundi 26 décembre 2016 au lundi 2 janvier 2017, inclus 
 

Dès le mardi 3 janvier 2017 ouverture selon l’horaire habituel : 
 
Lundi 8h30 à 11h30 16h00 à 19h00 
Mardi 8h30 à 11h30 Fermé 
Mercredi 8h30 à 11h30 Fermé 
Jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 17h00 
Vendredi 8h30 à 11h30 Fermé 
 

 
 

Le Conseil communal souhaite à  
toute la population un Joyeux Noël et 

adresse à chacun ses vœux les 
meilleurs pour l’année 2017.  

 
 
       




